
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Guittin

Michna 9 - Chapitre 9

יצא שמה בעיר מקודשת, הרי זו מקודשת; מגורשת, הרי זו
מגורשת. ובלבד שלא יהא שם אמיתלא. איזו היא

אמיתלא: גירש איש פלוני
את אשתו על תנאי, זרק לה קידושיה ספק קרוב לה ספק
קרוב לו זו היא אמיתלא.

Si le bruit court en ville au sujet d’une femme qu’elle vient de se marier, elle est désormais consacrée ; s’il est dit
qu’elle a été répudiée, elle est désormais considérée comme divorcée, à condition qu’il n’y ait pas une raison d’en
douter. Qu’est une telle raison ? S’il est dit : « Un tel a répudié sa femme en stipulant une condition ou : il lui a jeté
son acte de consécration et il y a doute si l’acte est tombé à proximité d’elle ou à proximité de lui. Cela est une
cause de doute.
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